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La Société indépendante d’exploitation du réseau d’électricité (SIERE), en sa qualité d’Entité responsable 
des compteurs intelligents (ERCI), a déposé une requête devant la Commission de l’énergie de l’Ontario 
(CEO) en vertu des articles 74 et 78 de la Loi de 1998 sur la Commission de l’énergie de l’Ontario pour 
obtenir l’autorisation suivante : 

• Facturer des frais de 145,00 $ l’heure pour permettre à des tiers, soit des entités non 
gouvernementales de statut canadien et d’autres entités, d’accéder aux données non 
personnelles relatives aux ERCI, lorsque cet accès est nécessaire pour appuyer les 
initiatives et les activités dirigées par le gouvernement ou la CEO. 

• Modifier l’article 6.1 de la licence ERCI ES-2021-0191 afin de permettre un accès non 
discriminatoire aux données de compteurs intelligents selon des modalités appropriées 
relatives au comptage de l’électricité transmise dans le réseau de distribution d’un 
distributeur. 

Il est possible de consulter la requête sur le site www.oeb.ca/notice à l’aide du numéro de 
dossier EB-2025-0272. 

La SIERE a demandé que la requête soit tranchée sans audience. Si vous croyez qu’une 
audience est nécessaire, vous pouvez en demander une en déposant une lettre à la CEO au plus 
tard le 19 décembre 2025. Vous devez indiquer si vous préférez que l’audience se déroule de 
vive voix, par voie électronique ou à l’écrit. Si vous ne déposez pas de lettre avant l’échéance, 
vous ne recevrez aucun autre avis si la CEO procède à une audience. Si vous soumettez une 
lettre, votre nom et le contenu de celle-ci seront ajoutés au dossier public et au site Web de la 
CEO. 

 

 

Commission de l’énergie de l’Ontario 

 1-877-632-2727 ATS : 1-877-632-2727 

 Du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 17 h 

 https://www.oeb.ca/fr/participez  

Société indépendante d’exploitation du réseau d’électricité 

 1 888-448-7777 
 Du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 17 h 

 ieso.ca/francais 

 

La Société indépendante d’exploitation du réseau d’électricité, en qualité d’Entité 
responsable des compteurs intelligents, a déposé une requête en vue d’être autorisée à 

donner accès aux données non personnelles provenant des compteurs intelligents à des 
tiers qui ne sont pas des entités gouvernementales. 

AVIS DE REQUÊTE 

EN SAVOIR PLUS 


